COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

du 14 juin 2011
	Convocation :
	
	Présents
	MARNE Sylvie
	

	7/06/2011
	
	
	
	

	
	
	
	TERRIEN Fabienne
	RIVEREAU Marc

	 Affiché :
	
	
	BRETAUD Maurice
	BUREAU Dominique

	27/06/2011                                 
	
	
	MARY Pierre
	BOUCHET Freddy

	
	
	
	BARRE Laurent
	ROBINEAU Mickaël

	Présents :
	
	
	CARO Denise
	MORINIERE Marie-Hélène

	11
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	Absent(es)
	

	
	
	excusés
	

	
	
	
	
	

	
	
	Secrétaire
	BRETAUD Maurice
	


Approbation du compte-rendu du 18 mai 2011
· ASSAINISSEMENT
Madame le Maire présente les offres pour les études géotechniques concernant l’aménagement de la station d’épuration :

GINGER CEBTP
5 365 € HT

ARCADIS 

2 995 € HT

FONDASOL
7 500 € HT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’opter pour la société ARCADIS pour un montant 2995 € HT et charge Madame le Maire de signer les contrats.

· URBANISME - Déclaration d’Intention d’Aliéner

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de ne pas user de son droit de préemption urbain sur l’immeuble sise Le Bourg, cadastré section A n° 1049 pour une superficie de 525 m².
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de ne pas user de son droit de préemption urbain sur l’immeuble sise 2 rue de La Loire, cadastré section A n° 2499 pour une superficie de 634 m².
· CONVENTION MATERIEL DE QUARTIER 
Madame le Maire explique au conseil municipal que certains matériels sont achetés pour une utilisation dans le quartier. Il convient donc de prendre une convention relative au financement et à l’utilisation de ce matériel. Cette dernière sera prise lors d’une acquisition d’un montant supérieur à 500 € TTC et les charges seront réparties au prorata des populations du Fief-Sauvin, du Puiset-Doré et de La Chaussaire.

Après en avoir délibéré, le conseil décide d’adhérer à la convention, et charge Mme le Maire de signer la convention.

· PERISCOLAIRE
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’appliquer une augmentation de 2 % sur les tarifs  2011-2012 du service de l’accueil périscolaire et approuve le règlement.

	Quotient Familial
	Q < 460 €
	461 € < Q < 650 €
	651 € < Q < 770 €
	Q < 770 €

	Prix horaire
	2.25 €
	2.52 €
	2.74 €
	3.01 €


· DIVERS


( Congés d’été
Pour information, la mairie sera fermée tous les samedis matin durant les mois de juillet et août. 

· Tour de table :
Affaires communales :

 Pour rappel : la signalétique n’est pas destinée aux commerçants du Bourg. 
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